
 

Améliorations de l’expérience utilisateur et de la gestion de profil  

Gestion de votre profil sur le portail 

• Les mises à jour bancaires se feront désormais exclusivement par l’intermédiaire du 
portail, et seront vérifiées au moyen de courriels.  

• Passez facilement de la version française du portail à sa version anglaise et définissez votre 
langue par défaut.  

• Pour devenir représentant autorisé sur un ou plusieurs comptes, le membre SOCAN doit 
d’abord remplir le formulaire de représentant autorisé dans la section Ressources pour les 
membres. Ensuite, faites votre demande d’accès au compte directement dans le portail. 

• Les maisons d’édition, administrateurs et représentants autorisés actuels conserveront les 
mêmes droits d’accès que dans l’ancien portail.  

Changements à l’expérience utilisateur 

• Le nouveau portail est accessible par navigateur et adapté aux appareils mobiles, avec la 
plupart des fonctionnalités disponibles sur mobile. Certaines fonctions complexes seront 
toutefois plus faciles à utiliser sur un ordinateur.  

• Les maisons d’édition bénéficieront d’une expérience de compte consolidée et pourront 
naviguer entre les différents comptes auxquels ils ont accès en changeant de perspective.   

• La navigation par onglets permet de passer facilement d’une tâche à l’autre.   
• Options pour une efficacité accrue : 

o Sauvegarder vos tâches comme ébauches avant de les soumettre.  
o Copier et réutiliser des œuvres, des ententes et des programmes musicaux 

existants lorsqu’ils présentent des éléments communs.  
• Les renseignements liés à l’adresse de la salle se remplissent automatiquement lors de 

l’ajout d’un concert.  
• Déclarez des chansons dans près de 200 langues, y compris trois langues autochtones 

(cri, ojibwé et inuktitut). Veuillez noter que les titres non basés sur l’alphabet latin doivent 
être inscrits en tant que titres alternatifs afin de faciliter le jumelage, puisque la majorité des 
données d’utilisation sont fournies en langues latines et que les bases de données 
internationales d’œuvres n’acceptent que ces langues.  

• Les nouvelles demandes d’adhésion à la SOCAN à titre d’auteur, de compositeur ou de 
maison d’édition – pour les droits d’exécution ou les droits de reproduction – peuvent être 
faites directement par l’entremise du portail.  
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